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Résumé ou extrait : 1931 : |'Etat fantoche du Mandchoukouo. 1960-1963 : le Katanga, création de I'Union
miniére. 1967-1968 : le Biafra, éphémére Etat ibo. Depuisle 11 novembre 1965 : |a déclaration
unilatérale d'indépendance de la Rhodésie du Sud. Autant de tentatives de créations d'Etats, autant de
refus du reste de la communauté internationale de les reconnaitre. Ces situations montrent le jeu
complexe des principes juridiques fondamentaux des relations entre Etats. Quel est alorsle role de I'ONU
? Peut-on traiter valablement avec les Etats non reconnus ? Le monde aujourd'hui interdit-il la sécession ?
Ces quel ques questions sont abordées a propos de quatre cas dont les derniers, contemporains, ne cessent
d'agiter les esprits et de soulever des passions.

Sujet(s) : Biafra: Nigéria

Etat

Katanga : République démocratique du Congo
Mandchourie : Chine

Zimbabwe
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